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Montréal, le 21 août 2003
Par télécopieur

À :

Tous les participants
Objet :
Recevabilité de la demande provisoire du Distributeur;

Audience des 28 et 29 août 2003


Dossier R-3492-2002 (Phase 2)
Chers confrères,
Chères consoeurs,

La lettre du 18 août dernier de la Régie, relative à l’audition de la recevabilité de la demande provisoire du Distributeur, a suscité certains appels d’avocats d’intervenants auprès du soussigné pour savoir notamment si la Régie entendait procéder en deux phases à l’audition de cette demande provisoire, c’est-à-dire : la recevabilité et le mérite.
Comme je l’ai mentionné à certains de nos confrères, l’audition de la recevabilité de la demande provisoire du Distributeur se tiendra en une seule phase (les 28 et 29 août 2003) au cours de laquelle les participants sont invités à soumettre leurs observations ou argumentation :

· sur le droit de la Régie de rendre une décision provisoire;

· sur la question de savoir si les circonstances propres à cette affaire justifient une décision provisoire;
· si, à la face du dossier et en fonction de la décision rendue lors de la phase 1 dans cette affaire, l’augmentation de 3% est justifiée; et 
· tout autre observation ou argumentation découlant de l’analyse de la preuve telle que déposée à date par le Distributeur.  
Il est utile de rappeler que les informations qui seront données par le Distributeur à la rencontre technique du 26 août, ne font pas partie de la preuve, ni pour l’audition de la demande provisoire, ni pour l’audition au fond de la demande tarifaire du Distributeur.
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Il est entendu que l’audition au fond de la preuve du Distributeur et des intervenants suivra son cours, tel que mentionné dans la décision D-2003-138 tel que le précisait notre lettre du 18 août dernier. 
Veuillez agréer l’expression de nos sentiments distingués.
Richard Lassonde, avocat
Secrétaire par intérim de la Régie de l’énergie
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